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Déroulé de la présentation
1. Qu’est-ce que le Plan des mobilités en Île-de-France ?
2. Une approche territorialisée
3. Des actions principalement partenariales, quelques mesures precriptives
4. La déclinaison dans les plans locaux de mobilité (PLM) et l’accompagnement d’IDFM 

et de la Région



1. Le Plan des mobilités 2030
Qu’est-ce que c’est ?
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Les enjeux du Plan des mobilités en Île-de-France 2030

Répondre aux besoins de mobilité des Franciliens
Proposer des solutions de mobilité adaptées aux contextes territoriaux
Assurer le droit à la mobilité pour tous
Orienter la mobilité des visiteurs vers des pratiques plus durables
Soutenir une mobilité des marchandises efficace tout en réduisant ses impacts environnementaux

Préserver l’environnement, la santé et la qualité de vie

Améliorer la cohérence et l’efficience des politiques de mobilité

Elaboré par Île-de-France Mobilités et approuvé par le Conseil régional d’Île-de-
France, le Plan des mobilités en Île-de-France est le document cadre des 
politiques de mobilité au niveau régional à horizon 2030, dont il fixe les objectifs 
et les orientations pour l’ensemble des acteurs des mobilités, en particulier les 
collectivités territoriales.

Il doit permettre de :
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Un plan qui s’articule avec l’aménagement et 
l’environnement aux niveaux régional et local
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Des objectifs de mobilité fondés sur l’atteinte de cibles 
environnementales et de santé publique

-26%
pour respecter la trajectoire de la Stratégie nationale bas carbone 
(atteinte de l’objectif « zéro émission nette » en 2050 - Accord de Paris 2015)

d’émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements entre 2019 et 2030

0%
de la population francilienne exposée à des dépassements des seuils réglementaires de 
concentrations de polluants atmosphériques (NO2, PM10 et PM2,5) 
en réduisant les émissions de polluants atmosphériques à proportion de la responsabilité des 
déplacements en Île-de-France

-50% de tués et de blessés graves sur les routes et dans les rues d’Île-de-France entre les périodes 2015-
2019 et 2025-2029 
pour se placer dans la « Vision zéro » à horizon 2050

 Pour les atteindre, il est nécessaire d’actionner tous les leviers de façon ambitieuse :

Réduction du trafic routier par le report vers d’autres modes, transition énergétique des véhicules, pour les 
déplacements des Franciliens et le transport de marchandises
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Les objectifs de mobilité du Plan des mobilités en Île-de-
France 2030

Pour la mobilité des Franciliens,

dans un contexte de diminution globale 
des déplacements

20 % de véhicules électriques dans le 
parc automobile

Pour le transport de marchandises,

dans un contexte de croissance 
tendancielle des flux de marchandises

Réduire les flux routiers (-1,5 %)
• Report vers le ferroviaire et le fluvial, 

vers la cyclologistique
• Réduction des distances parcourues par 

les camions en optimisant les flux au 
sein de la région

40 % des véhicules utilitaires et 30 % des 
poids lourds propres

+ 15 %

x 3

- 15 %

=
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Les quatorze axes du Plan des mobilités en Île-de-France

Agir sur la logistique

Partager la voirie et 
l’espace public entre 

les modes

Développer les 
modes alternatifs à 

la voiture solo

Changer les 
comportements

Faire évoluer les véhicules

Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs

Placer le piéton au cœur des politiques de mobilité

Etablir une nouvelle feuille de route pour l’accessibilité de la chaîne de déplacements

Conforter la dynamique en faveur de l’usage du vélo

Développer les usages partagés de la voiture

Renforcer l’intermodalité et la multimodalité

Rendre la route plus multimodale, sûre et durable

Mieux partager la voirie urbaine

Adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux

Soutenir une activité logistique performante et durable

Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules

Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire

Agir en faveur d’une mobilité touristique plus durable

Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer les comportements



2. Une approche territorialisée
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Une stratégie déclinée par territoire
Une approche fondée sur les 
entités territoriales du SDRIF-E
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Illustration
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Une priorisation des actions par typologie de territoire



3. Des actions principalement 
partenariales, quelques 
mesures prescriptives



Un plan pour coordonner l’action de tous les acteurs de 
la mobilité en Île-de-France



Un plan pour coordonner l’action de tous les acteurs de 
la mobilité en Île-de-France

• Des leviers financiers : programmes d’action d’Île-de-
France Mobilités et de la Région, Contrat de plan Etat – 
Région, subventions de l’Etat et des collectivités

• Des plans locaux de mobilité, déclinant des actions 
concrètes à l’échelle locale (aménagement de la voirie 
et de l’espace public, stationnement, réalisation de pistes 
cyclables, etc.)

• Des prescriptions et recommandations s’appliquant aux 
documents d’urbanisme locaux, aux décisions des 
autorités locales en charge de la voirie, de la circulation et 
du stationnement



Certaines actions relèvent entièrement 
d’Île-de-France Mobilités

• En particulier les actions concernant les 
services de transports collectifs, la 
mobilité servicielle, la billettique et la 
tarification

• Elles reprennent en substance les politiques 
d’Île-de-France Mobilités au moment de 
l’approbation du plan.

• Par exemple : Déployer un nouveau réseau 
de Cars Express pour relier les bassins de vie



D’autres sont en lien avec les compétences d’Île-de-France 
Mobilités mais leur mise en œuvre relève d’autres acteurs
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• Par exemple : Améliorer la performance d’exploitation des bus par des mesures sur la voirie

• Dans un tel cas, le Plan des mobilités constitue un support de dialogue avec les collectivités pour 
coordonner les efforts vers des services plus performants. 



D’autres sont co-construites avec d’autres acteurs
• Par exemple : la mise en accessibilité du réseau de bus

Lignes de bus inscrites au SD’AP



Et de nombreuses actions relèvent entièrement 
d’autres acteurs

• Par exemple : les actions concernant la route …



Et de nombreuses actions relèvent entièrement 
d’autres acteurs

• … le stationnement automobile …
Zonage d’application pour les politiques de stationnement sur voirie

et pour les normes de stationnement dans les PLU(i)



Et de nombreuses actions relèvent entièrement 
d’autres acteurs

• …toutes les actions concernant la logistique…

Site multimodal à maintenir
Site multimodal à créer ou dont le 
potentiel multimodal doit être renforcé

Sites logistiques multimodaux à préserver en Île-de-France 
(existants et potentiels)



Et de nombreuses actions relèvent entièrement 
d’autres acteurs

• …ou encore les bornes de recharge électrique
Nombre cible de points de charge à l’horizon 2030 par EPCI 

(équivalents 24kW)



Certaines actions ont un caractère prescriptif (obligatoire)
Des prescriptions peuvent être définies dans le Plan des mobilités quant aux :
• Documents d’urbanisme (SCoT et PLU)
• Décisions des autorités en charge de la voirie et de la police de la circulation ayant des effets sur les 

déplacements en Île-de-France
• Actes pris au titre du pouvoir de la police du stationnement et les actions de gestion du domaine public routier 

(compatibilité avec les mesures d'organisation du stationnement du Plan)

Le Plan des mobilités comprend 5 mesures prescriptives :
• les normes de stationnement voiture dans les PLU pour les constructions neuves de bureaux
• les normes de stationnement vélo dans les PLU pour les constructions neuves
• le nombre de places de stationnement vélo dans l’espace public
• la priorité aux tramways, aux lignes de BHNS et aux lignes de bus sur les axes empruntés par plus de 300 bus 

par jour (2 sens confondus) dans la gestion des carrefours
• l’intégration de la résorption des points durs de circulation bus lors de la réalisation d’aménagements de voirie 

sur les axes empruntés par plus de 300 bus par jour (2 sens confondus), sauf en cas d’impossibilité technique avérée. 
Ceci implique la consultation d’Île-de-France Mobilités lors de la conception de tout projet d’aménagement de voirie 
conduisant à modifier les conditions de circulation sur ces axes.
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Un suivi et une animation en continu du plan

 Organisation d’un COPIL avec les élus des EPCI et Départements, la 
Région, l’Etat, les représentants des associations d’usagers des 
services de mobilités, etc.

 Organisation d’Assises des mobilités en Île-de-France pour réunir 
l’ensemble des acteurs des mobilités au niveau régional (techniciens 
et élus)
Et de Trophées de la mobilité pour récompenser des réalisations 
particulièrement exemplaires (selon les années)

 Suivi de la mise en œuvre du plan en continu : élaboration d’un 
tableau de bord d’indicateurs couvrant tous les axes, recueil régulier 
des données et publication régulière des résultats
Veille continue des réalisations, bonnes pratiques, nouvelles 
études ou guides, à partager avec les collectivités en particulier.



4. La déclinaison du Plan des 
mobilités en Île-de-France 
dans les plans locaux de 
mobilité



L’articulation PDMIF – PLM : une particularité francilienne
Code des transports :
• Article L1214-30 : Le plan de mobilité de la région Ile-de-France est complété par des plans locaux 

de mobilité qui en détaillent et précisent le contenu, conformément à la présente sous-section.
• Article L1214-31 – premier alinéa : Le plan local de mobilité est élaboré à l'initiative d'un 

établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte. Les communautés de 
communes ne sont pas soumises à l'obligation d'élaborer un plan local de mobilité.

Nota bene : si une communauté de 
commune décide d’engager 
l’élaboration d’un PLM, elle doit suivre 
la même procédure administrative que 
les EPCI à PLM obligatoire



Le PLM comme plan d’action partenarial avant tout
• Les PLM ont donc pour vocation première de décliner les actions du plan de mobilité régional au 

niveau opérationnel à l’échelle locale (intercommunale), dont la définition s’est appuyée sur l’atteinte 
d’objectifs environnementaux ambitieux, et qui ont fait l’objet d’une évaluation environnementale

• De nombreuses parties prenantes doivent être associées à leur élaboration avec un enjeu important 
de prises d’engagements concertés. 

• Leur valeur tient principalement à la qualité de leur plan d’action et à la capacité de la structure 
porteuse du PLM à assurer l’animation et le suivi de sa mise en œuvre pour garantir des résultats 
concrets.



Le volet socle des actions à décliner



L’accompagnement des PLM par Île-de-France Mobilités
• Définition du « Volet socle » du plan régional : actions à préciser au niveau local, en fonction du type 

de territoire (PLM obligatoire ou non)

• Pour chacune des actions concernées, des orientations sur la manière de les préciser et de les 
détailler dans les PLM ont été intégrées dans les fiches actions.

• Île-de-France Mobilités accompagne toutes les intercommunalités dans l’élaboration de leur plan local 
de mobilité en leur apportant un soutien méthodologique continu, depuis l’initiation du projet de 
PLM jusqu’à son approbation.
Rédaction d’un guide technique et organisation de webinaires en cours
Soutien financier de la Région et d’IDFM via des subventions aux études d’élaboration d’un PLM 
en cas de recours à une prestation externalisée.

Des PLM en cours d’élaboration : Communauté Paris Saclay, EPT Grand Orly Seine Bièvre, CA Saint Quentin en 
Yvelines, CA Roissy Pays de France, CA Melun Val de Seine
Approuvés récemment ou sous peu : EPT Est Ensemble, EPT Plaine Commune, Ville de Paris, CA Cergy Pontoise, 
EPT Grand Paris Grand Est



Etat d’avancement des plans locaux de mobilité 
en Île-de-France (avril 2026)

CA Cergy-Pontoise
CA Marne et Gondoire
CA Rambouillet Territoires
CA Val d’Europe Agglomération
EPT Est Ensemble
EPT Grand Paris Grand Est
EPT Grand Paris Sud Est Avenir
EPT Paris Terres d’Envol
EPT Plaine Commune
Ville de Paris

CA Communauté Paris-Saclay
CA Melun Val-de-Seine
CA Roissy Pays de France
EPT Grand-Orly Seine Bièvre

CA Saint-Quentin-en-Yvelines

CC Val Briard

EPCI à PLM obligatoire

Pas de démarche PLM engagée

PLM approuvé entre 2021 et 2025

PLM en cours d’élaboration

PLM en cours de révision

Autre démarche de mobilité 
engagée depuis 2021



Illustration sur une mesure à décliner



Lien 
vers le 
réseau

Lien 
vers le 
réseau

Lien 
vers le 
réseau

Lien 
vers le 
réseau

Lien 
vers le 
réseau

Retrouvez-nous sur nos réseaux

Merci !

https://www.instagram.com/idfmobilites/?hl=fr
https://www.instagram.com/idfmobilites/?hl=fr
https://www.instagram.com/idfmobilites/?hl=fr
https://twitter.com/IDFmobilites
https://twitter.com/IDFmobilites
https://twitter.com/IDFmobilites
https://www.facebook.com/iledefrancemobilites?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/iledefrancemobilites?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/iledefrancemobilites?locale=fr_FR
https://www.youtube.com/user/stifvideo
https://www.youtube.com/user/stifvideo
https://www.youtube.com/user/stifvideo
https://www.linkedin.com/company/idfmobilites/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/company/idfmobilites/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/company/idfmobilites/?originalSubdomain=fr
https://twitter.com/IDFmobilites
https://www.facebook.com/iledefrancemobilites?locale=fr_FR
https://www.youtube.com/user/stifvideo
https://www.linkedin.com/company/idfmobilites/?originalSubdomain=fr
https://www.instagram.com/idfmobilites/?hl=fr
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